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Thèmes mis à jour en mai : EHPAD, LBM, substances vénéneuses.
Instruction du 30 avril 2015 relative à l'organisation de la prise en charge de l'hépatite C par les nouveaux anti-viraux d'action directe (NAAD)(lien à cette date)
Instruction DGOS/PF2/2015/127 du 17 avril 2015 relative à la mise en œuvre des textes fixant les critères de compétence des praticiens exerçant au sein de structures autorisées pour pratiquer des activités d'AMP/DPN (lien à cette date)

Décret n° 2015-509 du 6 mai 2015 relatif à la simplification des régimes d'autorisations concernant les activités de préparation, conservation, distribution, cession, importation ou exportation de tissus, de leurs dérivés, des cellules et des préparations de thérapie cellulaire, issus du corps humain, utilisés à des fins thérapeutiques        http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030558796&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2015-560 du 20 mai 2015 modifiant les dispositions relatives au renouvellement des unions régionales des professionnels de santé        http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030621314&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 20 mai 2015 fixant la date des élections des unions régionales des professionnels de santé        http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030621347&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 20 mai 2015 portant désignation des agences régionales de santé chargées des opérations électorales en vue du prochain renouvellement des assemblées des unions régionales des professionnels de santé        http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030621352&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 19 mai 2015 modifiant l'arrêté du 22 février 1990 fixant la liste des substances classées comme stupéfiants        http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030637094&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION N° DSS/1B/2015/177 du 22 mai  2015 relative au renouvellement des membres des assemblées des unions régionales des professionnels de santé
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